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n° 123 562 du 6 mai 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 octobre 2013 par X, qui déclare être de nationalité burkinabe, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 septembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2014.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et A.

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé, d’ethnie dioula et de confession

musulmane. À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Le 31 mars 2013, vous avez retrouvé [T.S.], une amie d’enfance, à l’occasion d’une fête chez un ami

commun à Ouagadougou. Dès lors a débuté une relation sentimentale.
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Le 25 mai 2013, trois hommes se sont présentés chez vous et vous ont dit que [S.] était mariée à leur

chef. Vous avez tenté de fuir, mais vous avez été rattrapé et battu. Des voisins sont venus, et vous en

avez profité pour vous échapper. Vous vous êtes rendu chez votre ami [S.L.]. Ce dernier vous a dès lors

hébergé.

Le lendemain, vous vous êtes rendu au commissariat où vous avez porté plainte ; vous êtes revenu le

lundi, et votre copine vous a succédé à la police le 28 mai. La police vous a déclaré qu’elle ne pouvait

rien pour vous. Le mari de votre copine est colonel. Ce même jour, votre copine a appelé [S.L.] pour

l’avertir que les trois hommes de son mari étaient à votre recherche.

Puis, vous vous êtes embarqué à bord d’un avion à destination de la Belgique.

Le 11 juin 2013, vous avez introduit une demande d’asile auprès de l’Office des Étrangers.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni d’éléments permettant d’établir que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent que vous subissez des atteintes graves telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, à la base de votre crainte, vous évoquez la persécution dont vous étiez victime, de la part du

mari de la jeune fille pour laquelle vous éprouviez des sentiments amoureux. Le mari de votre copine

est colonel. Ces faits revêtent un caractère purement privé puisqu’il s’agit d’un conflit entre le mari de

votre copine et vous. Ce mari colonel, dans le cadre de ce conflit, agissent à titre privé et non comme un

représentant des autorités du Burkina Faso, pour lesquelles il travaille. Les faits ne peuvent dès lors être

rattachés à l’un des critères prévus par l’art 1er, par. À, al. 2 de la Convention susmentionnée.

Toutefois, en l’absence de critère de rattachement à la Convention de Genève, le CGRA est tenu de se

prononcer sur la réalité d’une nécessité de vous accorder la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

Or, les faits que vous avez présentés comment étant à la base de votre demande de protection

internationale n’ont pas pu être considérés comme crédibles, et ce pour plusieurs raisons.

Ainsi, vous dites avoir rencontré [T.S.] dans votre enfance, et l’avoir « retrouvée » le 31 mars 2013. Or,

vous ignorez depuis quand en 2009 cette jeune fille travaille dans un atelier de couture (p. 7). Vous ne

connaissez pas le nom de la mère de votre copine (p. 8). Surtout, vous ignorez à quelle date en 2009

elle a été mariée, et au sujet du mari de votre copine, de nombreuses lacunes affectent la crédibilité de

vos propos. En ce qui concerne votre principal agent de persécution en effet, vous ignorez depuis

quand il est colonel, quelles études il a suivies (pp. 8-9), et s’il est lié à une organisation politique : «

non, je ne suis pas au courant, pour moi c’est un militaire, il suit le gouvernement (p. 10). Vous dites

qu’il se rend au meeting du CDP, mais vous ne connaissez pas la signification de ces initiales, vous

ignorez depuis quand ce colonel va à ces meetings, si –au sein de ce parti politique- il occupe une

fonction ou une responsabilité, ou s’il est lié à une personnalité (p. 11). Enfin, le CGRA ne s’explique

pas pour quelle raison votre copine n’a pas quitté le pays en même temps que vous, puisqu’elle vit au

Niger depuis le 2 juin 2013 (idem). De tels propos, lacunaires et non circonstanciés, ne rendent pas le

sentiment de vécu attendu pour une relation amoureuse d’une telle importance.

Ensuite, votre démarche consistant à vous rendre au commissariat de police et à la gendarmerie les 28

et 29 mai 2013 n’est pas cohérente avec votre décision simultanée de quitter le pays (pp. 9-10).

Enfin, une importante contradiction chronologique ôte à votre récit sa crédibilité. Vous déclarez en effet

que vous avez voyagé vers la Belgique les 8 et 9 mai 2013 (p. 5), ce qui est conforme à la déclaration

qui a été retranscrite à l’Office des Etrangers (Déclaration, rubrique 36). Cependant, cette datation situe

votre départ du pays trois semaines avant que ne se produisent les évènements prétendument à la

base de celui-ci. Ces dates constituent dès lors des incohérences ayant trait aux évènements centraux

sur lesquels se fonde votre demande de protection internationale.
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À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez un Jugement supplétif d’acte de naissance. Ce

document ne constitue qu’un début de preuve de votre identité et votre nationalité, qui n’ont pas été

remises en cause par la présente décision. Vous présentez aussi des auditions du commissariat central

de police de la ville de Ouagadougou. La première, datée du 27 mai 2013, outre qu’elle comporte de

nombreuses fautes d’orthographe (« trois hommes […] demande ; une certain Idriss ; Ils m’ont

demandés si ») concerne une affaire de « tentative de séquestration et menace de mort », et comporte

une série de questions dont le propos est incohérent avec ladite affaire, comme de savoir si vous étiez

informé de « la situation matrimoniale de votre amie ». De même, la seconde audition, datée du 28 mai

2013, est elle aussi entachée de nombreuses fautes d’orthographe (« toutes la famille ; avez-vous

informés ; avez-vous pensez »), et comporte des questions invraisemblables comme « avez-vous

pensez aux énormes risques que votre copain peut encourir ? ». Relevons encore que le 1er procès

verbal d’audition porte un numéro dans lequel un D est substitué par un 9 dans le second procès verbal.

L’ensemble de ces constats amène le CGRA à considérer que ces documents, de toute évidence, sont

des faux.

Quant aux articles de presse, relatant plusieurs faits divers impliquant des militaires, ceux-ci sont relatifs

à la situation générale d’un pays, mais ils ne concernent en rien les faits de persécution allégués.

Vous déposez le témoignage de [S.M.L.], ainsi qu’une copie de la carte d’identité de son auteur : ce

courrier émane d’une personne privée dont la sincérité, la provenance et la fiabilité ne sont pas

vérifiables, sa force probante est, dès lors, très limitée. Ce document n’est donc pas de nature à

restaurer la crédibilité défaillante de votre récit. En l’absence d’éléments probants, la crédibilité de votre

requête repose entièrement sur vos déclarations, qui se doivent dès lors d’être complètes, précises et

cohérentes. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

En tout état de cause, les divers documents déposés ne sont donc pas de nature à inverser le sens de

la présente décision.

Force est de conclure que dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations

et partant, à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure

non plus à un risque réel de subir des atteintes graves telles que décrites dans la définition de la

protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980), le problème de

crédibilité susmentionné empêchant, en ce qui vous concerne, de tenir ce risque réel pour établi.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de «l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du

28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole les articles

48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2, 57/7bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

3.2. La partie requérante invoque, par ailleurs, la violation « des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est

insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que «le principe général de bonne

administration et du devoir de prudence ».

3.3. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite, à titre principal, la réformation de la

décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection

subsidiaire. À titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer le

dossier au Commissariat général pour procéder aux investigations complémentaires que le Conseil
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jugerait nécessaires, notamment concernant la réalité de sa relation amoureuse et sur la possibilité

d’obtenir une protection effective des autorités face à ces militaires.

4. Discussion

4.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire pour plusieurs motifs. Elle souligne que les faits invoqués par

le requérant ne se rattachent pas à l’un des critères prévus par la Convention de Genève. La décision

attaquée rejette également la demande en raison d’une importante contradiction chronologique et

d’importantes imprécisions qui empêchent de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant.

4.2. La partie requérante conteste cette analyse et tente de répondre aux griefs formulés dans la

décision dont appel.

4.3. Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

4.4. Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

4.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à

tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la partie requérante à quitter

son pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet

de sa demande. La décision est donc formellement correctement motivée.

4.6. Ainsi, en l’occurrence, le requérant déclare qu’il craint d’être persécuté par les autorités

burkinabaises, en raison de la relation amoureuse qu’il aurait entretenue avec la femme d’un colonel

(rapport d’audition, pages 5 et 6).

4.7. En l’espèce, indépendamment de la question de savoir si les faits invoqués par le requérant pour

soutenir sa demande de protection internationale relèvent du champ d’application de la Convention de

Genève, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relevant notamment l’importante

contradiction chronologique, ainsi que ceux concernant le manque de consistance des déclarations du

requérant quant à la mère de son amie, à son amie elle-même, ainsi que relativement au mari de cette

dernière, colonel en son état, et principal agent de persécution du requérant, sont pertinents et

permettent de considérer que les faits allégués ne sont pas établis.

4.8. Le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à contester la

pertinence de la motivation de la décision de la partie défenderesse par des arguments de type factuel,

mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni a

fortiori, le bien-fondé des craintes de la requérante.

4.9. Ainsi, dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante relève tout d’abord que sa

relation amoureuse « n’a duré que trois mois à peine » et justifie son ignorance quant à la date exacte

où son amie a commencé à travailler dans un atelier de couture, par le fait qu’il a pu dater ce moment

en 2009 « et que l’officier de protection ne l’a nullement invité à préciser ses propos ». De même, en ce

qu’il est reproché au requérant de ne pas connaître le nom de la mère de son amie, celui-ci rétorque

qu’il « n’a pas dit qu’il ne le connaissait pas, mais qu’il l’avait oublié […], ce qui est sensiblement

différent », et justifie cet oubli par le stress de l’audition. S’agissant encore de l’ignorance dans le chef

du requérant, de la date exacte à laquelle son amie a été mariée et des lacunes au sujet de son mari, la

partie requérante expose que la partie défenderesse « n’a pas tenu compte du fait que le requérant

ignorait totalement, durant leur relation, l’existence de ce mari », relève avoir précisé que son amie s’est

mariée en juin 2009, et estime normal que face « à la peur et dans la précipitation » que le requérant se

soit limité à des informations de base sur le mari de son amie.
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Le Conseil considère néanmoins que hormis la circonstance que le requérant a effectivement précisé

que son amie s’est mariée en juin 2009 (rapport d’audition p.8), les arguments avancés en termes de

requête n’expliquent en rien les imprécisions relevées par la décision. En effet, ces lacunes concernent,

tantôt de simples renseignements sur la personne avec laquelle le requérant a entretenu une relation

amoureuse, tantôt sur la personne qu’il prétend être à l’origine de la fuite de son pays et au sujet de

laquelle il lui était tout à fait possible de se renseigner puisque d’après ses déclarations, ce colonel est

« très connu et très influent » (rapport d’audition p.9). Le Conseil estime également que la circonstance

que cette relation n’a duré que trois mois, ne permet pas de rendre la consistance et la cohérence du

récit du requérant qui lui font défaut, puisque le requérant a déclaré avoir rencontré son amie à l’âge de

12 ans, et avoir entretenu une relation amicale avec elle jusqu’à l’âge de 15-16 ans avant de la perdre

de vue (rapport d’audition p.5). En outre, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas,

comme semble le penser la partie requérante, de décider si le requérant devait ou non avoir

connaissance de tel ou tel fait ou s’il peut valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa

passivité, mais bien d’apprécier s’il parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’il

communique, une consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la

conviction de la réalité des événements sur lesquels il fonde sa demande. Or, force est de constater, en

l’espèce, au vu des pièces du dossier que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est

pas le cas. L’incapacité du requérant à fournir la moindre indication précise concernant tant son amie

que son mari et alors qu’il s’agit de la personne qui a motivé la fuite de son pays d’origine.

4.10. Le Conseil estime que ce constat est renforcé par la contradiction relevée par la partie

défenderesse et relative à la chronologie du récit du requérant. En effet, à la lecture du dossier

administratif, il appert que le requérant a déclaré, tant durant son audition du 30 août 2013 (page 5), que

dans le cadre de sa déclaration à l’office des étrangers (rubrique 36), qu’il a pris l’avion pour quitter son

pays le 8 mai 2013. Or, cette datation situe son départ avant la réalisation des faits allégués, ce qui

termine de décrédibiliser complètement le récit du requérant. Par ailleurs, cette contradiction ayant été

répétée à deux reprises ne peut être justifiée par « une simple erreur humaine », comme le suggère la

partie requérante dans son acte introductif d’instance, ou encore par la circonstance que l’annexe 26 du

requérant mentionne bien que ce dernier est arrivé dans le Royaume le 10 juin 2013. En effet, dans la

mesure où la contradiction relevée se vérifie à deux reprises à la lecture du dossier administratif, le

Conseil estime qu’elle est établie et jette un sérieux doute quant au moment où le requérant est

effectivement arrivé en Belgique.

4.11. En ce que la partie requérante souligne encore ne pas avoir été confrontée à cette contradiction,

le Conseil estime que ce reproche est dénué de portée utile au stade actuel de la procédure :

l’introduction de son recours de plein contentieux devant le Conseil lui offre en effet l’opportunité de

prendre connaissance de tous les éléments du dossier administratif et de faire valoir devant le Conseil

toutes ses remarques et critiques concrètes à l’égard du contenu dudit dossier ou des motifs de la

décision, de sorte qu’elle est rétablie dans ses droits au débat contradictoire.

4.12. Partant, le Conseil ne peut que relever que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade

actuel d’examen de sa demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant

qu’elle serait actuellement recherchée dans son pays à raison des faits allégués.

4.13. En ce la partie requérante demande l’application de l’ancien article 57/7 bis de la loi, remplacé par

l’article 48/7 nouveau de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate pour sa part qu’il ne peut se

rallier à la position défendue par la partie requérante. Conformément à cet article, le fait qu'un

demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces

directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la

crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il

existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront

pas. En l’espèce, le requérant n’établit nullement qu’il répond à ces conditions : il n’établit pas qu’il « a

déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une

telle persécution ou de telles atteintes »

4.14. En outre, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu considérer à bon droit que les

documents fournis par le requérant ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de son récit. En

effet, s’agissant du jugement supplétif d’acte de naissance du requérant, ce document n’est qu’un

commencement de preuve quant à l’identité du requérant, élément non débattu entre les parties.
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4.15. S’agissant du témoignage de son ami [S. M. L], le Conseil estime que si le courrier émanant d’un

membre de la famille ou d’un proche peut constituer un commencement de preuve qui ne peut être

écarté au seul motif qu’il présente un caractère privé ou qu’il a été rédigé par un proche, il n’empêche

que le caractère privé du document présenté limite le crédit qui peut lui être accordé dès lors que la

partie défenderesse et le Conseil sont dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles

il a été rédigé. En tout état de cause, le Conseil constate que ce document se borne pour l’essentiel à

réitérer les propos déjà tenus par le requérant lors de son audition du 30 août 2013. En conséquence,

dès lors que ce témoignage n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits

invoqués par la partie requérante et ne contient pas d’éléments qui permettent d’expliquer les

inconsistances et la contradiction qui entachent le récit du requérant, ce document ne peut à lui seul

rétablir la crédibilité défaillante du récit invoqué.

4.16. En ce qui concerne les articles de presse relatant plusieurs faits divers impliquant des militaires, le

Conseil constate que ces articles ne contiennent aucun élément permettant d’expliquer le caractère

largement inconsistant des dépositions de la partie requérante et rappelle qu’il incombe au demandeur

de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou de subir

des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays.

4.17. S’agissant des auditions du commissariat central de police de la ville de Ouagadougou du 27 mai

2013, et du 28 mai 2013, le Conseil estime que ces documents ne permettent pas de restituer au récit

de la partie requérante la crédibilité qui lui fait défaut. En effet, d’une part ces documents sont produits

sous forme de photocopie dont il est impossible de s’assurer de l’authenticité, et d’autre part, ces

documents comportent d’importantes coquilles et une syntaxe incorrecte qui empêchent de tenir ce

document comme étant une pièce émanant des autorités officielles de la République burkinabaise, et

ce, tel que mentionné dans l’acte attaqué (cf point 1 du présent arrêt). Enfin, le Conseil observe que le

signataire de ce document n’est pas identifiable, son identité n’étant pas mentionnée sur lesdits

documents. Ces trois constats suffisent à empêcher le Conseil d’accorder à ce document une

quelconque force probante pour étayer les faits que la requérante invoque.

4.18. Enfin, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation au Burkina Faso correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit

pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas

de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

4.19. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

5. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS DÉCIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six mai deux mille quatorze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. SELVON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. SELVON S. PARENT


